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(54) Sytème de fixation d’un panneau dans l’ouverture d’une menuiserie métallique et procédé
pour sa mise en oeuvre

(57) Système de fixation démontable d'un panneau
ou vitrage (2) dans l'ouverture d'une menuiserie métal-
lique (3) du type constitué par des sections de profilés
métalliques formant des parecloses (4A, 4B, 4C, 4D)

- une première rainure en « U » (7) ouverte en direc-
tion de l'ouverture, de largeur sensiblement corres-
pondante à l'épaisseur du panneau (2) et des joints
externes (6A) et internes (6B) à recevoir,

- une seconde rainure en « T » (8) ouverte en direc-
tion de la feuillure (5), destinée à l'introduction d'une
branche (9A) d'une équerre de fixation (9, 9', 9'', 9''')
à l'une de ses extrémités, l'autre branche (9B) de
celle-ci étant destinée à être introduite dans l'extré-
mité d'une rainure en « T » correspondante (8)
d'une pareclose successive en vue de constituer fi-
nalement un cadre monobloc préassemblé, prêt à
être fixé.
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Description

[0001] La présente invention concerne un système de
fixation démontable d'un panneau ou vitrage dans
l'ouverture d'une menuiserie métallique.
[0002] C'est ainsi qu'il pourra s'agir de l'habillage
d'une paroi fixe ou mobile destiné à être placé à l'inté-
rieur ou à l'extérieur d'un bâtiment.
[0003] Préférentiellement, mais non exclusivement,
l'invention concerne les menuiseries métalliques devant
supporter un vitrage simple ou double.
[0004] C'est ainsi, que sont connus, de manière clas-
sique, des systèmes qui sont constitués par des sec-
tions de profilés métalliques formant des parecloses.
[0005] Ces derniers sont de longueur et en nombre
correspondant aux côtés de l'ouverture à obturer et sont
disposées dans une feuillure de celle-ci, afin d'obtenir
une étanchéité interne et externe.
[0006] Pour cela, il est procédé, à la mise en place,
d'abord d'un joint externe puis du panneau, puis d'un
autre joint interne et enfin des parecloses, celles-ci étant
immobilisées par l'intermédiaire de moyens de liaison
avec lesdites feuillures.
[0007] Dans les systèmes connus de ce type, les pa-
recloses sont constituées par quatre profilés distincts,
par exemple pour une ouverture quadrangulaire, mises
en place successivement, après pose du joint intérieur
du panneau et du joint extérieur, dans une rainure mé-
nagée dans la feuillure, en fait, par emboîtement.
[0008] Il est également connu de mettre en place ces
parecloses par encliquetage sur une tête de vis préala-
blement disposée dans la feuillure, à la manière d'un
bouton pression.
[0009] Il est également connu des systèmes où le joint
extérieur et mis en place après les parecloses en l'insé-
rant entre le panneau et cette dernière.
[0010] Un problème essentiel posé par ce type de
système de fixation d'un panneau ou vitrage réside dans
le fait que les parecloses ne sont pas fixées de manière
positive et il est aisé de les démonter par malveillance
ou vandalisme.
[0011] Cela a pu être vérifié mainte fois sur les portes,
fenêtres, châssis des parties communes des immeu-
bles.
[0012] Cela pose, bien entendu, un problème de sé-
curité pour ces derniers.
[0013] De plus, la pose doit obligatoirement s'effec-
tuer sur place et le temps de main-d'oeuvre pour cette
opération est important car les quatre parecloses sont
posées les unes après les autres par emboîtement ainsi
que les joints au nombre de huit, car ils sont constitués
de tronçons, tant pour la partie interne que pour la partie
externe.
[0014] Dans l'art antérieur, on rencontre également
d'autres systèmes de fixation d'un panneau, cette fixa-
tion s'effectuant par la face opposée au panneau, ce qui
suppose un accès à cette face opposée pour réaliser
ladite fixation.

[0015] Ce type de système trouve vite ses limites car
en menuiserie métallique, seuls les ouvrants sont ac-
cessibles à cette technique.
[0016] En effet, les baies fixes latérales ou les impos-
tes comportent toujours au moins un montant ou une
traverse en contact avec la maçonnerie ou tout autre
support encadrant la menuiserie.
[0017] Il en va de même pour des châssis comportant
plusieurs panneaux, car dans ce cas, seul le premier
panneau est accessible sur tous ses côtés, à condition
bien sûr, qu'il y ait des panneaux au-dessus, au-des-
sous et sur les côtés.
[0018] Un autre système encore propose l'utilisation
d'un insert à incorporer dans le profil de la pareclose.
Cela peut entraîner des problèmes d'alignement des in-
serts par rapport au trou ménagé dans la pareclose et
dans le châssis.
[0019] La présente invention a pour but de remédier
à l'ensemble de ces inconvénients en proposant un sys-
tème de conception et de pose très simple donc écono-
mique et sécurisé.
[0020] A cet effet, l'invention concerne un système de
fixation démontable d'un panneau ou vitrage dans
l'ouverture d'une menuiserie métallique du type consti-
tué par des sections de profilés métalliques formant des
parecloses de longueur et en nombre correspondants
aux côtés de l'ouverture et disposées dans une feuillure
de celles-ci après mise en place successive, de l'exté-
rieur vers l'intérieur, d'un joint externe, du panneau, d'un
joint interne et des parecloses, par l'intermédiaire des
moyens de liaison avec ladite feuillure, caractérisé en
ce que le profil des parecloses comporte dans un sens
allant de l'extérieur (ext) de la feuillure vers l'intérieur
(int),

- une première rainure en « U » ouverte en direction
de l'ouverture, de largeur sensiblement correspon-
dante à l'épaisseur du panneau et des joints exter-
nes et internes à recevoir,

- une seconde rainure en « T » ouverte en direction
de la feuillure, destinée à l'introduction d'une bran-
che d'une équerre de fixation à l'une de ses extré-
mités, l'autre branche de celle-ci étant destinée à
être introduite dans l'extrémité d'une rainure en
« T » correspondante d'une pareclose successive
en vue de constituer finalement un cadre monobloc
préassemblé, prêt à être fixé,

[0021] La présente invention concerne également les
caractéristiques qui ressortiront au cours de la descrip-
tion qui va suivre, et qui devront être considérées isolé-
ment ou selon toutes leurs combinaisons techniques
possibles.
[0022] Cette description donnée à titre d'exemple non
limitatif, fera mieux comprendre comment l'invention
peut être réalisée en référence aux dessins annexés sur
lesquels :
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La figure 1 représente en coupe transversale l'un
des côtés d'une ouverture dans la feuillure de la-
quelle est disposée une pareclose selon l'invention,
recevant un panneau ou vitrage.

Les figures 2A à 2E représente la décomposition
des différentes phases du procédé pour la mise en
oeuvre des parecloses selon la figure 1.

La figure 3 représente une coupe transversale se-
lon la ligne III, III de la figure 2A.

La figure 4 représente une coupe transversale se-
lon la ligne IV, IV de la figure 2A.

La figure 5 représente une coupe transversale se-
lon la ligne V, V de la figure 2B.

La figure 6 représente une coupe transversale se-
lon la ligne VI, VI de la figure 2C.

La figure 7 représente en, perspective une équerre
d'assemblage des différentes parecloses entre el-
les.

[0023] Le système 1 globalement désigné sur les fi-
gures est destiné à la fixation d'un panneau ou vitrage
2 dans l'ouverture d'une menuiserie métallique 3.
[0024] Ce système est constitué par des sections de
profilé métallique formant des parecloses 4 de longueur
et en nombre correspondant aux côtés de ladite ouver-
ture et sont disposées dans une feuillure 5 de celles-ci
après mise en place de joint 6 et desdites parecloses 4
et ceci par l'intermédiaire des moyens de liaison avec
lesdites feuillures 5.
[0025] Selon l'invention, le profil des parecloses 4A,
4B, 4C, 4D comporte dans un sens allant de l'extérieur
(ext) de la feuillure 5 vers l'intérieur (int),

- une première rainure en « U » 7 ouverte en direc-
tion de l'ouverture, de largeur sensiblement corres-
pondante à l'épaisseur du panneau 2 et des joints
externes 6A et internes 6B à recevoir,

- une seconde rainure en « T » 8 ouverte en direction
de la feuillure 5, destinée à l'introduction d'une bran-
che 9A d'une équerre de fixation 9, 9', 9", 9'" à l'une
de ses extrémités, l'autre branche 9B de celle-ci
étant destinée à être introduite dans l'extrémité
d'une rainure en « T » correspondante 8 d'une pa-
reclose successive en vue de constituer finalement
un cadre monobloc préassemblé.

[0026] Selon une autre caractéristique de l'invention,
au moins un trou fileté 10 est réalisé sur chacune des
branches 9A, 9B de l'équerre 9, 9', 9'', 9''' et destinés au
passage de vis 11 pour prendre appui dans le fond de
la rainure en « T » 8 et permettre la fixation desdites
équerres 9, 9', 9", 9"' depuis l'extérieur du cadre à cons-

tituer.
[0027] Selon une autre caractéristique de l'invention,
au moins un trou fileté de passage 12 d'une vis 13 tra-
verse une zone dorsale 14 de la rainure en « T » 8 pour
constituer les moyens de liaison avec la feuillure 5 et
permettre leur mise en oeuvre depuis l'intérieur du ca-
dre lorsqu'il sera constitué,
[0028] Enfin, une zone de recouvrement 15 de la par-
tie subsistante de la feuillure 5, présente un bord tombé
16 venant recouvrir le bord interne de la feuillure 5.
[0029] Selon une autre caractéristique de l'invention,
les joints externes 6A et interne 6B sont obtenus soli-
dairement et d'un seul tenant à partir d'un profilé en
« U » de section correspondant sensiblement à celle du
profil du panneau 2 à recevoir, les extrémités libres des
branches latérales 6A, 6B du joint en « U » 6 se prolon-
geant par des ailes 6Aa, 6Ba de recouvrement d'une
part des parties externes de la rainure en « U » 7 de la
pareclose 4A, 4B, 4C, 4D et de la feuillure 5 et d'autre
part de la zone dorsale 14 de la rainure en « T » 8 com-
portant les trous de fixation 12 des parecloses 4A, 4B,
4C, 4D après mise en place dans la feuillure 5, de ma-
nière à ce que les vis de fixation 13 du cadre formé par
lesdites parecloses se trouvent masquées par le joint 6
après fixation.
[0030] L'invention concerne également le procédé
pour la mise en oeuvre du système de fixation qui vient
d'être décrit.
[0031] Ce procédé comporte les étapes successives
suivantes :

- découpe des profilés formant parecloses 4A, 4B,
4C, 4D selon des longueurs et des angles d'extré-
mités de valeurs prédéterminées, en fonction de la
forme du cadre à obtenir,

- introduction d'une branche 9A d'une première
équerre 9 dans la rainure en « T » 8 à une extrémité
d'une pareclose supérieure 4A et fixation par l'inter-
médiaire d'une vis 11 traversant le trou fileté 10 mé-
nagé dans ladite branche 9A de l'équerre 9, (voir
figure 2A, phase I)

- introduction de l'autre extrémité 9B de la même pre-
mière équerre 9 dans la rainure en « T » 8 à une
extrémité d'une première pareclose latérale 4B et
fixation par l'intermédiaire d'une vis 11 traversant le
trou fileté 10 ménagé dans ladite branche 9B de
l'équerre 9, (voir figure 2A, phase II)

- introduction d'une branche 9A d'une seconde
équerre 9" dans la rainure en « T » 8 à l'autre ex-
trémité de la pareclose supérieure 4A et fixation par
l'intermédiaire d'une vis 11 traversant le trou fileté
10 ménagé dans ladite branche 9A de l'équerre 9',
(voir figure 2A, phase III)

- introduction de l'autre branche 9B de la même se-
conde équerre 9' dans la rainure en « T » 8 à une
extrémité d'une deuxième pareclose latérale 4C et
fixation par l'intermédiaire d'une vis 11 traversant le
trou fileté 10 ménagé dans ladite branche 9B de
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l'équerre 9', (voir figure 2A, phase IV)
- découpe du joint 6 selon une longueur correspon-

dant à la périphérie interne de la rainure en « U »
7, (voir figure 2B)

- mise en place du joint 6 dans les rainures en « U »
7 des trois parecloses 4A, 4B, 4C déjà assemblées,
par introduction à partir du quatrième côté encore
libre, les extrémités libres 6a, 6b du joint 6 dépas-
sant des parecloses latérales 4B, 4C selon des cel-
les dudit quatrième côté 4D à mettre en place, (voir
figure 2B, phase V)

- introduction du panneau ou vitre 2 dans les trois
portions de joint 6 en place dans les trois rainures
en « T » 8 des trois parecloses 4A, 4B, 4C, (voir fi-
gure 2C, phase VI)

- introduction d'une branche 9A d'une troisième
équerre 9" dans la rainure en « T » 8 à une extré-
mité d'une pareclose inférieure 4D et fixation par
l'intermédiaire d'une vis dite 11 traversant le trou fi-
leté 10 ménagé dans ladite branche 9A de l'équerre
9", (voir figure 2D)

- introduction d'une branche 9A d'une quatrième
équerre 9''' à l'autre extrémité de la rainure en « T »
8 de la même pareclose inférieure 4D et fixation par
l'intermédiaire d'une vis 11 traversant le trou fileté
10 ménagé dans ladite branche 9A de l'équerre 9"',
(voir figure 2D)

- pliage vers l'intérieur du cadre, des extrémités libres
6A, 6B du joint 6 devant constituer le quatrième cô-
té, (voir figure 2B, phase VII)

- introduction simultanée des autres branches 9B, 9B
des troisième et quatrième équerres 9", 9''' en place
sur la pareclose inférieure 4D, dans les rainures
« T » 8 aux extrémités des deux parecloses latéra-
les 4B, 4C et fixation par l'intermédiaire d'une vis 11
traversant les trous filetés 10 ménagés dans lesdi-
tes branches 9B, 9B des équerres 9'', 9"', (voir figu-
re 2D, phase VIII)

- mise en place du cadre étanche et prêt à poser ainsi
formé dans la feuillure 5 de l'ouverture de la menui-
serie métallique 3, (voir figure 2E, phase IX)

- vissage d'au moins quatre vis de fixation 13, soit,
une par pareclose 4A, 4B, 4C, 4D, préalablement
disposées dans les trous correspondants 12 de la
rainure en « T » 8, afin d'assurer la liaison effective
et directe du cadre dans la feuillure 5 par action de-
puis l'intérieur du cadre formé. (voir figure 2E, pha-
se X)

Revendications

1. Système de fixation démontable d'un panneau ou
vitrage (2) dans l'ouverture d'une menuiserie métal-
lique (3) du type constitué par des sections de pro-
filés métalliques formant des parecloses (4A, 4B,
4C, 4D) de longueur et en nombre correspondants
aux côtés de l'ouverture et disposées dans une

feuillure (5) de celles-ci après mise en place suc-
cessive, de l'extérieur vers l'intérieur, d'un joint ex-
terne (6A), du panneau (2), d'un joint interne (6B)
et des parecloses (4A, 4B, 4C, 4D), par l'intermé-
diaire des moyens de liaison avec ladite feuillure
(5), caractérisé en ce que le profil des parecloses
(4A, 4B, 4C, 4D) comporte d'une part : dans un sens
allant de l'extérieur (ext) de la feuillure (5) vers l'in-
térieur (int),

- une première rainure en « U » (7) ouverte en
direction de l'ouverture, de largeur sensible-
ment correspondante à l'épaisseur du panneau
(2) et des joints externes (6A) et internes (6B)
à recevoir,

- une seconde rainure en « T » (8) ouverte en di-
rection de la feuillure (5), destinée à l'introduc-
tion d'une branche (9A) d'une équerre de fixa-
tion (9, 9', 9", 9"') à l'une de ses extrémités,
l'autre branche (9B) de celle-ci étant destinée
à être introduite dans l'extrémité d'une rainure
en « T » correspondante (8) d'une pareclose
successive en vue de constituer finalement un
cadre monobloc préassemblé, prêt à être fixé,

et d'autre part :

- au moins un trou fileté (10) est réalisé sur cha-
cune des branches (9A, 9B) de l'équerre (9, 9',
9", 9''') et destinés au passage de vis (11) pour
prendre appui dans le fond de la rainure en
« T » (8) et permettre la fixation desdites équer-
res (9, 9', 9", 9"' ) depuis l'extérieur du cadre à
constituer,

- au moins un trou fileté de passage (12) d'une
vis (13) traversant une zone dorsale (14) de la
rainure en « T » (8) pour constituer les moyens
de liaison avec la feuillure (5) et permettre leur
mise en oeuvre depuis l'intérieur du cadre lors-
qu'il sera constitué,

2. Système selon l'une des revendications 1, carac-
térisé en ce qu'une zone de recouvrement (15) de
la partie subsistante de la feuillure (5), prolonge la
pareclose (4A, 4B, 4C, 4D).

3. Système de fixation selon l'une des revendications
précédentes, caractérisé en ce que les joints ex-
ternes (6A) et interne (6B) sont obtenus solidaire-
ment et d'un seul tenant à partir d'un profilé en « U »
de section correspondant sensiblement à celle du
profil du panneau (2) à recevoir, les extrémités li-
bres des branches latérales (6A, 6B) du joint en
« U » (6) se prolongeant par des ailes (6Aa, 6Ba)
de recouvrement d'une part des parties externes de
la rainure en « U » (7) de la pareclose (4A, 4B, 4C,
4D) et de la feuillure (5) et d'autre part de la zone
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dorsale (14) de la rainure en « T » (8) comportant
les trous de fixation (12) des parecloses (4A, 4B,
4C, 4D) après mise en place dans la feuillure (5),
de manière à ce que les vis de fixation (13) du cadre
formé par lesdites parecloses se trouvent mas-
quées par le joint (6) après fixation.

4. Procédé pour la mise en oeuvre du système de fixa-
tion d'un panneau ou vitrage dans l'ouverture d'une
menuiserie métallique, selon l'une des revendica-
tions 1 à 3, caractérisé par les étapes successives
suivantes :

- découpe des profilés formant parecloses (4A,
4B, 4C, 4D) selon des longueurs et des angles
d'extrémités de valeurs prédéterminées, en
fonction de la forme du cadre à obtenir,

- introduction d'une branche (9A) d'une première
équerre (9) dans la rainure en « T » (8) à une
extrémité d'une pareclose supérieure (4A) et
fixation par l'intermédiaire d'une vis (11) traver-
sant le trou fileté (10) ménagé dans ladite bran-
che (9A) de l'équerre (9),

- introduction de l'autre extrémité (9B) de la mê-
me première équerre (9) dans la rainure en
« T » (8) à une extrémité d'une première pare-
close latérale (4B) et fixation par l'intermédiaire
d'une vis (11) traversant le trou fileté (10) mé-
nagé dans ladite branche (9B) de l'équerre (9),

- introduction d'une branche (9A) d'une seconde
équerre (9") dans la rainure en « T » (8) à
l'autre extrémité de la pareclose supérieure
(4A) et fixation par l'intermédiaire d'une vis (11)
traversant le trou fileté (10) ménagé dans ladite
branche (9A) de l'équerre (9'),

- introduction de l'autre branche (9B) de la même
seconde équerre (9') dans la rainure en « T »
(8) à une extrémité d'une deuxième pareclose
latérale (4C) et fixation par l'intermédiaire d'une
vis (11) traversant le trou fileté (10) ménagé
dans ladite branche (9B) de l'équerre (9'),

- découpe du joint (6) selon une longueur corres-
pondant à la périphérie interne de la rainure en
« U » (7),

- mise en place du joint (6) dans les rainures en
« U » (7) des trois parecloses (4A, 4B, 4C) déjà
assemblées, par introduction à partir du qua-
trième côté encore libre, les extrémités libres
(6a, 6b) du joint (6) dépassant des parecloses
latérales (4B, 4C) selon des longueurs corres-
pondants sensiblement à celles dudit quatriè-
me côté (4D) à mettre en place,

- introduction du panneau ou vitre (2) dans les
trois portions de joint (6) en place dans les trois
rainures en « T » (8) des trois parecloses (4A,
4B, 4C),

- introduction d'une branche (9A) d'une troisième
équerre (9") dans la rainure en « T » (8) à une

extrémité d'une pareclose inférieure (4D) et
fixation par l'intermédiaire d'une vis dite (11)
traversant le trou fileté (10) ménagé dans ladite
branche (9A) de l'équerre (9''),

- introduction d'une branche (9A) d'une quatriè-
me équerre (9''') à l'autre extrémité de la rainure
en « T » (8) de la même pareclose inférieure
(4D) et fixation par l'intermédiaire d'une vis (11)
traversant le trou fileté (10) ménagé dans ladite
branche (9A) de l'équerre (9"'),

- pliage vers l'intérieur du cadre, des extrémités
libres (6A, 6B) du joint (6) devant constituer le
quatrième côté,

- introduction simultanée des autres branches
(9B, 9B) des troisième et quatrième équerres
(9", 9"') en place sur la pareclose inférieure
(4D), dans les rainures « T » (8) aux extrémités
des deux parecloses latérales (4B, 4C) et fixa-
tion par l'intermédiaire d'une vis (11) traversant
les trous filetés (10) ménagés dans lesdites
branches (9B, 9B) des équerres (9", 9"'),

- mise en place du cadre étanche et prêt à poser
ainsi formé dans la feuillure (5) de l'ouverture
de la menuiserie métallique (3),

- vissage d'au moins quatre vis de fixation (13),
soit, une par pareclose (4A, 4B, 4C, 4D), préa-
lablement disposées dans les trous correspon-
dants (12) de la rainure en « T » (8), afin d'as-
surer la liaison effective et directe du cadre
dans la feuillure (5) par action depuis l'intérieur
du cadre formé.
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